
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Programme (20 crédits) 
 

Droit européen de la concurrence (60 heures – 5 crédits) 
Nicolas PETIT 

Le cours offre aux étudiants un socle de connaissances approfondies dans l’ensemble des 

matières du droit européen de la concurrence: articles 81 et 82 TCE, contrôle des 

concentrations, droits exclusifs, spéciaux et entreprises publiques, aides d’Etat, oligopoles, 

question de procédure et de mise en œuvre institutionnelle. Il suit une orientation originale 

qui puise dans les enseignements de la théorie économique, dans le droit comparé (national 

et américain), et dans des exemples concrets tirés de la pratique. Des notes de cours ainsi 

qu’un recueil complet de documents sont mis à la disposition des étudiants. 

 

Institutions, mise en œuvre et procédure du droit européen de la 
concurrence (30 heures – 4 crédits) 
Nicolas PETIT 

Le droit européen de la concurrence est une matière régie par des mécanismes 

institutionnels et procéduraux complexes, qui reposent sur l’intervention d’autorités 

administratives spécialisées et de juridictions ordinaires, aux deux échelons nationaux et 

européens. Qui plus est, les modalités de leurs interventions, si elles diffèrent, sont 

aujourd’hui en pleine évolution: actions collectives, développement des solutions négociées 

(transactions et engagements), intervention par enquêtes sectorielles, arbitrage, etc. 

Aspirant à proposer une vue d’ensemble de la dimension institutionnelle et procédurale du 

droit de la concurrence, le cours (i) brosse à grands traits un panorama des organes chargés 

d’administrer les règles européennes de concurrence ; (ii) décrit les principales étapes des 

procédures administratives et juridictionnelles applicables (articles 81 et 82 TCE et contrôle 

des concentrations) et (iii) s’intéresse aux principes de mise en œuvre (détection, 

investigation, instruction, correction et sanction) du droit européen de la concurrence. 

 

Droit des aides d'Etat (30 heures – 4 crédits) 
Jacques DERENNE 

Le cours propose une étude approfondie du contrôle des aides d'Etat en droit européen de la 

concurrence (articles 87 et 88 CE) à partir du droit primaire, du droit dérivé (règlements et 

lignes directrices), et de la jurisprudence du Tribunal de première instance et de la Cour de 

justice des Communautés européennes. Il comprend quatre parties. La première partie 



s'intéresse à la place des règles sur les aides d'Etat dans le système du traité CE et examine 

la réforme des aides d'Etat initiée par la Commission européenne en 2005. La deuxième 

partie analyse la notion d'aide d'Etat (article 87, paragraphe 1, CE). La troisième partie porte 

sur la question des exemptions que la Commission peut accorder à l'interdiction de principe 

des aides d'Etat (article 87, paragraphe 3, CE). Enfin, la quatrième partie est consacrée aux 

dispositions de procédure régissant les interventions de la Commission européenne y 

compris les propositions de modifications discutées en 2009, et des juridictions nationales 

(article 88 CE). Cette dernière partie est l'occasion d'évoquer plusieurs affaires illustrant le 

rôle du juge national en la matière et de discuter de « l'étude sur l'application des aides 

d'Etat au niveau national », co-dirigée et co-rédigée par J. Derenne pour la Commission en 

2005-2006 et mise à jour en 2009. 

 

Questions spéciales de droit européen de la concurrence  
(15 heures – 2 crédits) 
Jean-Yves ART & Jean-François BELLIS 

Ce cours a pour objet d'examiner quelques affaires marquantes du droit européen de la 

concurrence. Les affaires sélectionnées sont analysées dans leurs différents aspects : faits, 

procédure, analyse des pratiques en cause, remèdes, cohérence avec la jurisprudence 

antérieure et la théorie économique, etc. Une discussion interactive de ces différents aspects 

est engagée avec les étudiants. 
 

Rédaction d’un travail écrit sur un sujet à orientation pratique  

(5 crédits)  

Environ 15 pages. 
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Professeurs 
 

! Nicolas PETIT est Chargé de cours à l’Université de Liège, Co-directeur de l’IEJE, 

Secrétaire Exécutif du Global Competition Law Centre (College of Europe, Bruges) et 

collaborateur au sein du cabinet Howrey LLP. 

Titulaire des diplômes de docteur en sciences juridiques de l’Université de Liège, de 

LL.M. du Collège d’Europe (Bruges) et de maîtrise en droit (Université Paris V), il est 

l’auteur d’une vingtaine de publications en droit et économie de la concurrence. Il est co-

fondateur et animateur du premier blog de droit communautaire de la concurrence.  

(www.antitrusthotchpotch.com). 

!

!

!

!

!

! Jacques DERENNE est Chargé de cours adjoint à l'Université de Liège, avocat aux 

barreaux de Bruxelles et de Paris et associé du cabinet Lovells LLP. 

Spécialiste reconnu du droit des aides d'Etat, il pratique le droit de la concurrence et 

européen en général en tant qu'avocat intervenant devant la Commission européenne, le 

Tribunal de première instance et la Cour de justice des Communautés européennes 

ainsi que les juridictions belges et françaises. J. Derenne est également cofondateur du 

Global Competition Law Centre du Collège d'Europe et membre de son comité exécutif 

et de son Conseil scientifique. Il a été professeur invité de droit communautaire aux 

Facultés universitaires Notre-Dame de la Paix en 2002-2003 et, chargé du cours de droit 

de la concurrence au barreau de Bruxelles (Certificat d'aptitude à la profession d'avocat) 

de 2002 à 2008. Il est diplômé de l'Université de Liège (1987) et du Collège d'Europe 

(1988). 

!

!

!

!

!

!

!

!
Jean-Yves ART est Chargé de cours adjoint à l’Université de Liège, Director of 

Competition Law (EMEA) au sein de l’entreprise Microsoft et Chargé de cours au Collège 

d'Europe depuis 1999. Il est diplômé en droit et en droit économique de l'Université de 

Liège et détient un diplôme d’études en droit international et économie internationale de 

l'Institut Universitaire de Hautes Etudes Internationales de Genève. Auparavant 

référendaire à la Cour de justice des Communautés européennes de 1989 à 1992 puis 

associé du cabinet Coudert Brothers, J.-Y. Art est un spécialiste reconnu du droit de la 

concurrence. Il a conseillé et représenté de nombreuses entreprises et institutions 

notamment dans le cadre de procédures de contrôle des concentrations et devant la 

Cour de justice et le Tribunal de première instance des Communautés européennes. 

!

!

!

!

!

!

!

! Jean-François BELLIS est Chargé de cours adjoint à l'Université de Liège, Professeur 

à l'Institut d'études européennes de l'Université Libre de Bruxelles (ULB) et associé 

fondateur du cabinet Van Bael & Bellis à Bruxelles et Genève. J.-F. Bellis est un 

spécialiste reconnu du droit de la concurrence et du droit du commerce international. Il a 

exercé les fonctions de référendaire auprès du Juge Lord Mckenzie Stuart à la Cour de 

Justice des Communautés européennes et a été membre d'un groupe spécial (panel) de 

l'OMC. J.-F. Bellis est diplômé de l'Université Libre de Bruxelles et de la Michigan Law 

School. Il est l’auteur de nombreuses publications en droit de la concurrence et droit du 

commerce international. 

!

!

!

!
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Informations pratiques 
 

Conditions d’admission 
Sont admissibles au certificat les titulaires d’un diplôme belge de licencié ou de master en 

droit et faisant état d’une expérience professionnelle de cinq années. 

Les titulaires d’un autre diplôme belge (5 années d’études) ou d’un diplôme étranger, 

peuvent introduire un dossier de candidature auprès du coordinateur académique. 

Coût 
Droit d’inscription: 1500 €  

Horaires types 
Droit européen de la concurrence :  

 - le vendredi, de 14h30 à 17h30 (1er quadri.) 

 - le mercredi, de 11h00 à 13h00 (1er quadri.) 

Institutions, mise en œuvre et procédures du droit européen de la concurrence : 

 - le vendredi, de 15h00 à 18h00 (2e quadri.) 

Droit des aides d’État : 

 - le vendredi, de 18h00 à 20h00 (1er quadri.) 

Questions spéciales en droit européen de la concurrence : 

 - le jeudi, de 9h00 à 12h00 (2e quadri.) 

Examens 
L’examen comprend (i) la réalisation d’un travail écrit à visée pratique d’une quinzaine de 

pages sur un sujet de droit de la concurrence ; et (ii) un test de connaissance organisé en fin 

d’année à partir d’un cas pratique préparé par l’étudiant, puis présenté à un jury composé 

des enseignants du certificat. 

Ouverture de droits au titre de la formation continue 
Un point de formation par heure de cours suivie. 

 



Renseignements 
Institut d’Etudes Juridiques Européennes 

Faculté de Droit – ULg 

Boulevard du Rectorat, 3 Bât. B33 / Bte 9 

Belgique 

" : caroline.langevin@ulg.ac.be   

 ieje@ulg.ac.be  

Coordination académique 
Nicolas Petit 

Chargé de cours, Faculté de Droit, Université de Liège  

Co-directeur de l’Institut d’Etudes Juridiques Européennes (IEJE) 

Responsable académique du MC en droit européen de la concurrence et de la propriété 

intellectuelle.  

" : nicolas.petit@ulg.ac.be  

 www.antitrusthotchpotch.com 
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Formulaire d’admission 

Certificat en droit européen de la concurrence 
Année académique 2009-2010 

 

 
Formulaire à transmettre au plus tard pour le 15 septembre 2009 par courriel à Mme C. 
Langevin (caroline.langevin@ulg.ac.be). 

 

A. Identité 

Nom et prénom : ........................................................................................................................  

Nationalité : .................................................   Sexe :.................................................................  

Date et lieu de naissance : .........................................................................................................  

Adresse privée : .........................................................................................................................  

Courriel :.....................................................................................................................................  

Profession : ................................................................................................................................  

Téléphone : ................................................................................................................................  

Fax : ...........................................................................................................................................  

B. Renseignements académiques 

Indiquez les professions occupées depuis la fin de vos études universitaires : 

Intitulé :.......................................................................................................................................  

Année(s) :...................................................................................................................................  

Entreprise / Institution / Cabinet / Autre :....................................................................................  

Coordonnées :............................................................................................................................  
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Indiquez les diplômes universitaires de 2e cycle dont vous êtes titulaire, en 
mentionnant pour chacun d’eux : 
 

Intitulé :.......................................................................................................................................  

Année d’obtention : .....................................   Année d’inscription au diplôme :........................  

Établissement :...........................................................................................................................  

Pays : .........................................................................................................................................  

Intitulé :.......................................................................................................................................  

Année d’obtention : .....................................   Année d’inscription au diplôme :........................  

Établissement :...........................................................................................................................  

Pays : .........................................................................................................................................  

 

 
J’atteste sur l’honneur que les déclarations ci-avant sont complètes et correctes. 

 

 

Date : ...........................................................   Signature : ........................................................  
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